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-1-LeBâtonnierNational

(]R('LI.A1RE. N°008/06/2022 Dt' 11 .JLIN 2022 RELATIVE A LA
flXAllON AVEC MODERATION DES FRAIS DE PARTICIPATION

AU TEST D'ADMISSION AU BARREAU

l .'1lrg.rnisation du tC':>l de r<,::crutcn1t·nt 1.m Burrcau t:'>t laissée ù la compékm:e de
chaqu~ Barreau congohti!l.

Il appartient donc à chaque Burrcau intér('%é dt! fixer le montant des frais de
participation

Prt:nmll en <.:mnptc b rcconummdation faite par la Conférence des Bâtonniers
tenue à Kolwezi. dans la Prnvince du Lualaba. du 3 au 4 juin 2022. chaque Barreau congolais
est désormais tenu de fixer avec modiration les frais de participation au test de recrutement
au Barreau.

Ainsi fait à Kinshasa. le i 1/06/2022.
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